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Modalités de concertation 
 
Par arrêté municipal en date du 18 mars 2021, complété par un second arrêté municipal le 23 août 
2022, le Conseil Municipal a prescrit le lancement d’une procédure de modificaƟon de droit commun 
n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Grasse. 
 
L’avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) rendu le 7 août 2023 a 
soumis la procédure de modificaƟon de droit commun n°1 à évaluaƟon environnementale. 
 
A cet effet, conformément aux arƟcles L.103-3 et suivants du code de l’urbanisme, une délibéraƟon 
précisant les modalités de la concertaƟon a été prise par le Conseil Municipal le 26 septembre 2023. 
 
Extrait de la délibéraƟon 
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Actions de concertation 
 

Les moyens d’informaƟon 
 
 Rajout d’un onglet sur le site internet de la ville de Grasse avec mise à disposiƟon de l’arrêté 

municipal du 23 août 2022 portant prescripƟon de la modificaƟon de droit commun n°1 du PLU, dès 
sa publicaƟon. 
 

 
 

 Complément de cet onglet sur le site internet de la ville de Grasse avec mise à disposiƟon du dossier 
complet: 

- Arrêté municipal de lancement de la procédure du 18 mars 2021 et son complément du 23 août 
2022 

- Ensemble du dossier (tel qu’envoyé à l’autorité environnementale) : rapport de présentaƟon, 
règlement, inventaire du patrimoine, OAP, liste des emplacements réservés, zonage, annexes… 

- DélibéraƟon du 26 septembre 2023 pour déterminaƟon des objecƟfs poursuivis et les modalités 
de la concertaƟon publique 
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 Extrait du site internet de la Ville de Grasse 
 

 
 
 Complément de cet onglet le 17 octobre 2023 sur le site de la ville de Grasse avec mise à disposiƟon 

du dossier d’évaluaƟon environnementale daté du 17 octobre 2023. 
 
Extrait du site internet de la ville de Grasse  
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 ParuƟon dans le journal municipal « Le Kiosque » de plusieurs arƟcles annonçant la procédure et les 

modalités de concertaƟon. 
 

 

 Extrait du Kiosque de Septembre 2021 
  
 
 

 Extrait du Kiosque d’Octobre 2022 
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 ParuƟon dans Nice MaƟn, journal départemental 
 

 
Extrait de l’édiƟon de Nice MaƟn du 15 juin 2021 
 

 
Extrait de l’édiƟon de Nice MaƟn du 28 septembre 2022 
 
 

 
Extrait de l’édiƟon de Nice MaƟn du 9 octobre 2022 
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 Affichage dans les mairies annexes d’un avis de mise à disposiƟon du public  

 
 

Moyens d’expression 
 
La commune a recueilli les remarques des administrés sur le projet de modificaƟon de droit commun 
n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Grasse par la mise à disposiƟon d’un registre de concertaƟon à 
l’accueil du service urbanisme de la Mairie de Grasse, et par la récepƟon de courriel à l’adresse 
modif1plu@ville-grasse.fr et courriers postaux. 
 
 
 RécepƟon de courriers postaux : 

Aucun courrier n’a été reçu dans les délais imparƟs de la concertaƟon publique. 
 

 CréaƟon d’une adresse mail dédiée à la procédure 
 
Afin de permeƩre aux administrés d’adresser leurs remarques de façon dématérialisée, une adresse 
mail spécifique a été créée : modif1plu@ville-grasse.fr 
 
A l’issue de la concertaƟon, deux courriels ont été reçus sur ceƩe adresse : 
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Extrait de la boite de récepƟon des emails modif1plu@ville-grasse.fr à 12H33 le 27/10/2023 
 

1/ email reçu le 6/10/2023 de WEDEO : 
 

 
 Cet email est un SPAM publicitaire. Il n’en est pas tenu compte. 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231107-2023-210-DE
Date de télétransmission : 08/11/2023
Date de réception préfecture : 08/11/2023



 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1  
Bilan de la concertaƟon  Page 10 

2/ email reçu de SIGEO – prestataire RTE - le mardi 24/10/2023 ci-dessous 

 
 
 
Le courrier SIGEO prestataire RTE est joint à ce bilan de la concertaƟon. il évoque l’avis de RTE en sa 
qualité de gesƟonnaire du réseau de transport d’électricité à haute et à très haute tension. 
Il rappelle sous forme de liste, les ouvrages du réseau public de transport d’électricité présents sur le 
territoire de Grasse.  
 
Par suite, il émet 3 points d’observaƟons : 
 

- Le report des servitudes d’uƟlité publique (servitudes I4). A ce Ɵtre et s’agissant des 
plans de servitudes, RTE constate que les ouvrages électriques listés sont bien 
représentés. S’agissant de la liste des servitudes, RTE aƫre l’aƩenƟon sur l’exacte 
appellaƟon et le niveau des servitudes I4 à libeller les servitudes et les coordonnées 
du groupe de maintenance réseaux sur le territoire. Ces indicaƟons doivent permeƩre 
de compléter la liste menƟonnée dans l’annexe du PLU. 
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- Le règlement. RTE demande l’intégraƟon de menƟons rédigées suivantes : 
 

 
- IncompaƟbilité avec les espaces Boisés Classés (EBC). Les servitude I4 d’établissement 

et d’entreƟen sont incompaƟbles avec le classement EBC des  terrains sur lesquels sont 
situés certains ouvrages. RTE demande donc le report, sur les documents graphiques, 
des tracés de recul le long des ouvrages  

 
RTE sollicite également de modifier les Espaces Boisés Classés du PLU en vigueur : 
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 Enfin, RTE sollicite de vérifier le bon respect des distances de déclassement des EBC 
sous l’ouvrage : 

 
En réponse à ceƩe observaƟon, la ville de Grasse indique que les modificaƟons rédacƟonnelles du 
règlement du PLU  seront prises en compte à parƟr du dire que RTE ré-éditera à l’occasion de l’enquête 
publique prochaine. Le règlement sera complété dans ses disposiƟons générales et parƟculières pour 
idenƟfier les ouvrages RTE en tant qu’équipements publics dérogatoires. 
S’agissant en revanche de l’incompaƟbilité des EBC aux exigences liées à la nature de ces ouvrages, ces 
modificaƟons ressortent de la compétence d’une procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme, en 
vertu du code de l’urbanisme. Ainsi, ces réducƟons d’Espaces Boisés Classés ne pourront être mises en 
œuvre qu’à l’occasion de la révision prochaine du PLU de Grasse, la ville ayant pris note de l’importance 
de ceƩe exigence. 
 
 Mise à disposiƟon d’un registre à l’accueil de l’urbanisme 
 
Le registre était accompagné du dossier complet de modificaƟon n°1 du PLU, de l’avis de l’autorité 
environnementale du 7 août 2023 et de la délibéraƟon des modalités de concertaƟon du 26 septembre 
2023. 
 

 
  
 
A l’issue de la concertaƟon, aucune observaƟon n’a été formulée sur ce registre.  Seule est à relever la 
remise en mains propres, le 26 octobre 2023 à 14H30, du projet de dire non signé de l’associaƟon 
GrassEnvironnement. 
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1/ le projet de dire de GRASSENVIRONNEMENT remis le 26 octobre 2023 ci-dessous : 
 
L’associaƟon GrassEnvironnement a déposé une contribuƟon étayée de nombreuses pages,  

dont la consistance est développée ci-dessous et à laquelle la commune de Grasse apporte les éléments 
de réponses autant que faire se peut. Le courrier est joint au présent bilan en annexe. 

 
L’associaƟon GrassEnvironnement dans son introducƟon souƟent les efforts pour assurer la 

préservaƟon des espaces verts intersƟƟels, la créaƟon de squares ou d’espaces verts publics à 
desƟnaƟon des habitants riverains et la préservaƟon des espaces agricoles. Ce point est retenu comme 
un point favorable au projet de modificaƟon de droit commun n°1 du PLU de Grasse. 

 
L’associaƟon indique s’être focalisée dans son analyse aux chapitres qui lui ont semblé 

essenƟels pour la vie des habitants et être de sa compétence.  
La commune de Grasse a pu lui préciser qu’à l’occasion de l’enquête publique sur le dossier, elle 

disposera du temps pour étudier l’ensemble des éléments du dossier. L’associaƟon a convenue de ceƩe 
méthodologie. 

L’associaƟon souhaite également que les adjoints de quarƟer soient systémaƟquement 
informés par email dès l’ouverture de toute procédure de concertaƟon.  

La commune de Grasse a pris bonne note de ceƩe suggesƟon supplémentaire d’informaƟon du 
public. 

L’associaƟon  relève et apprécie  la clarté, la précision la compréhension et l’aisance à lire et 
comprendre le dossier, ainsi que le parƟ-pris des explicaƟons avant/après. 

La commune de Grasse se réjouit de ce point posiƟf. 
Les points suivants sont abordés dans la contribuƟon de l’associaƟon. Ils sont regroupés par 

thémaƟques : 
 Concernant les normes de staƟonnement, l’associaƟon souhaite qu’une réflexion d’ensemble 

et globale soit amorcée à propos du staƟonnement et plus parƟculièrement prenant en  
considéraƟon la fin de la période de concession de longue durée. 
La commune de Grasse reƟent avec intérêt ceƩe proposiƟon de réflexion globale et indique 
qu’elle aura tout son intérêt dans la procédure de révision générale du PLU qui sera 
prochainement programmée, dans le cadre de la mise en compaƟbilité du PLU au SCOT’OUEST. 
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 L’associaƟon suggère d’unifier les sous-zonages UJ, UJa, UJb, esƟmant que les différenciaƟons 
de prescripƟons sont anodines. 
La commune de Grasse prend bonne note de ceƩe proposiƟon. Pour autant, les localisaƟons de 
ces zonages sur le territoire communal méritent d’amorcer une analyse fine quant aux 
caractérisƟques de ces zones, ce qui pourra être mis en œuvre à l’occasion de la procédure de 
révision précitée. 

 L’associaƟon se quesƟonne sur la compréhension de la modificaƟon de l’espace de 
représentaƟon le long de la route de Cannes et plus parƟculièrement sur la définiƟon des 
espaces perméables qui réduisent la proporƟon des espaces verts, l’associaƟon n’étant pas 
favorable à une réducƟon des espaces verts. Elle se quesƟonne aussi sur le linéaire concerné 
par cet espace de représentaƟon. 
La commune de Grasse a pu porter une clarificaƟon de ceƩe prescripƟon en indiquant d’une 
part que la définiƟon des espaces perméables est insérée dans le lexique du règlement du PLU 
secƟon G, et d’autre part, que les espaces perméables qui ne sont à contrario ni 
imperméabilisés de toute sorte ni espaces verts, dont le terme est également défini dans le 
même lexique, permeƩent d’organiser l’aménagement des abords de la route de Cannes, par 
des cheminements piétonniers et du staƟonnement perméables, tout en meƩant en œuvre une 
soluƟon efficace dans la luƩe contre le ruissellement des eaux de pluie et leur absorpƟon 
naturelle. Tel qu’il figure aux plans, l’espace de représentaƟon est linéaire depuis le drive 
Auchan jusqu’à Axe 85.  

 L’associaƟon relève l’absence d’une parƟe de la phrase concernant l’implantaƟon des 
bâƟments en zone UGi . Par ailleurs, elle demande à ce que le recul de l’implantaƟon des 
bâƟments industriels par rapport aux limites séparaƟves de zones pavillonnaires soit porté à 
10 mètres et lieu de 5 mètres pour protéger les populaƟons des risques SEVESO 
La commune de Grasse précise qu’à l’intérieur d’une même zone UGi qui peut donc contenir 
plusieurs unités foncières, supposant donc plusieurs limites séparaƟves, il ne serait soutenable 
d’imposer le recul de 10 mètres proposé. En revanche, la proposiƟon d’imposer un recul qui ne 
puisse être inférieur à 10 mètres entre l’unité foncière d’un projet industriel relevant d’une zone 
UGi et les limites séparaƟves d’une zone pavillonnaire mitoyenne de ceƩe unité foncière de 
projet est une soluƟon parƟcipaƟve de la sécurité des populaƟons face aux risques industriels. 
Pour autant, toutes les zones ne décomptent pas d’installaƟon SEVESO  et l’implantaƟon de 
nouvelles installaƟons SEVESO nécessitent en terme d’instrucƟon le dépôt d’un formalisme 
d’autorisaƟon d’urbanisme supposant l’ouverture d’une concertaƟon publique permeƩant 
d’apprécier au cas par cas la mise en protecƟon des populaƟons alentours, sur un rayon plus 
étendu que la seule zone pavillonnaire limitrophe en terme de zonage. En effet, les bâƟments 
annexes aux acƟvités industrielles tel que les réfectoires ou les bâƟments administraƟfs n’ont 
pas vocaƟon à respecter un recul de 10 mètres. L’appréciaƟon d’une telle modificaƟon du recul 
dans ces cas de figure mériterait une analyse de terrain et une étude d’impact des incidences 
sur les acƟvités industrielles et commerciales alentour,  sur l’ensemble des zones industrielles 
et une parƟcipaƟon citoyenne acƟve avec chaque zone pavillonnaire concernée qui trouvera 
toute sa place dans le cadre de la révision à diligenter. Les limites des zones UGi peuvent être 
raƟonnalisées le cas échéant, selon un diagnosƟc de levé de terrain. 

 L’associaƟon demande à ce que le Cyprès, arbre vieux de près de deux cent ans, et dorénavant 
situé sur le domaine public, des suites de l’élargissement du chemin Sainte Marguerite en 
1987, puisse être protégé en tant qu’arbre isolé à protéger. 
La commune de Grasse reƟent la perƟnence de ceƩe proposiƟon. Pour autant et compte tenu 
du projet du BHNS et des échanges avec le Département06, la protecƟon des arbres qui avait 
iniƟalement été apposée dans le cadre de ce projet de modificaƟon du PLU a été supprimée en 
conséquence. 
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 Il est demandé d’ajouter la protecƟon d’une percée visuelle le long de la RD 304 et avec 

parcimonie le long de la route de Cannes. 
La commune reƟent ceƩe suggesƟon paysagère qui s’inscrira tout à fait dans les études 
généralisées de compaƟbilité du PLU au SCOT’OUEST dans sa dimension de protecƟon des 
percepƟon des grands paysages . 

 L’associaƟon déplore que le renforcement de la densité urbaine par les OAP s’étalonne le long 
des axes de circulaƟon qui sont eux-mêmes des vecteurs de polluƟon. 
La commune entend ceƩe remarque qui mérite cependant une analyse de conciliaƟon entre les 
enjeux de développement urbain le long des axes structurants afin de privilégier les modes de 
déplacement doux et en communs, et les enjeux environnementaux insufflés par la loi  ZAN. Par 
ailleurs, la réflexion de la localisaƟon des OAP existantes et leur relocalisaƟon relève de la 
procédure de révision du PLU. 

 Il est suggéré une protecƟon des espaces végétalisés le long du boulevard Crouët. 
Comme l’a souligné la commune de Grasse, l’intégraƟon du volet « nature en ville » dans ceƩe 
procédure d’évoluƟon du PLU n’est qu’une première phase d’un grand projet de verdissement 
de la planificaƟon urbaine, permeƩant d’appréhender les enjeux climaƟques avérés. La révision 
du PLU devrait poursuivre le verdissement du document de planificaƟon. 

 L’allègement de la circulaƟon sur le boulevard Pompidou est-il avéré par des études ? 
Le département est à l’origine des études de faisabilité et d’opportunité de la créaƟon de la 
nouvelle sorƟe de la pénétrante au niveau du centre commercial auchan. La mise en circulaƟon 
de ceƩe secƟon nouvelle de voirie permeƩra de vérifier cet allégement supposé et aƩendu. 

 L’associaƟon s’interroge, concernant le projet d’extension de la zone commerciale dans le 
secteur Carré Est, sur la préservaƟon de l’ouvrage du canal de la Siagne qui subira le 
déclassement d’une zone UP à UGc2. 
La commune de Grasse rappelle que dans le règlement actuel du PLU, les abords du canal de la 
Siagne sont protégés par des disposiƟons imposant un recul d’implantaƟon par rapport à cet 
ouvrage. Par suite, l’assieƩe foncière du canal est inconstrucƟble et le canal ainsi protégé, 
malgré un changement de zonage. 

 L’associaƟon souhaite que soit précisé, sur la parcelle DP80 au Plan de Grasse, que la 
desƟnaƟon actuelle d’un jeu de boules soit imposée par le PLU. 
La commune de Grasse rappelle que les usage des unités foncières ne peuvent être imposés. 
Seules les desƟnaƟons, conformes aux prescripƟons des zones du PLU, sont contrôlables, dès 
lors qu’elles correspondent aux desƟnaƟons et sous-desƟnaƟons venƟlées par législaƟon. 

 Dans le même secteur, l’associaƟon relève une incohérence supposée de zonage par rapport à 
la réalité des lieux. Elle demande donc la diminuƟon de la zone Ap et une correcƟon des limites 
vis-à-vis du parking dit « Baracani ». 
La commune de Grasse rappelle que les réducƟon des zones agricoles et naturelles relèvent de 
la procédure de révision du document d’urbanisme. 

 Selon l’associaƟon GrassEnvironnement, la modificaƟon du zonage dans le secteur de Saint 
Donat a un impact non prévu sur nombre de logements sur ceƩe zone. 
CeƩe modificaƟon consƟtue, tel que cela est exposé dans le rapport de présentaƟon, une 
correcƟon de l’illustraƟon graphique du secteur de mixité social (SMS1) saint Donat. En effet, il 
est expliqué que d’une part, le PLH, repris par le règlement du PLU cible un SMS d’une surface 
de 3,7 hectares, alors que l’aplat graphique sur la cartographie est d’une surface approximaƟve 
de 6,9 hectares. Il s’agit donc de rendre adéquate la rédacƟon d’avec la représentaƟon 
graphique. Le nombre de logement n’est donc pas impacté, puisque la zone ciblée par le SMS1 
reste inchangée. 
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 Dans la zone commerciale de saint Donat, après suppression de la surface SMS1 et subsƟtuƟon 
d’une zone UGa à 1AUcd, la hauteur menƟonnée dans l’OAP n°6 fait référence à une norme 
R+3. Or le règlement de la zone UGa prévoit une hauteur maximale de 10 mètres. 
L’OAP étant indicaƟve par rapport aux prescripƟons du règlement, c’est bien la hauteur de 10 
mètres qui sera retenue. Cependant, la correcƟon du document contenant les OAP est corrigé 
en conséquence par souci de cohérence. 

 Dans ceƩe même zone, il y aurait une erreur de chiffre sur la surface du PAPAG pour 6.9 
hectares, ce qui aurait pour conséquence de perturber les chiffres subséquents de modificaƟon 
des surfaces après correcƟon. 
La commune de Grasse précise que le rapport de présentaƟon fait état d’une surface de 6,9 
hectares pour le SMS1. 

 L’associaƟon relève également l’impact de la réducƟon du PAPAG 2 sur la route de Cannes sur 
le nombre de logements esƟmés et s’interroge sur le zonage subsƟtuƟf de celui 1AUca actuel. 
La commune de Grasse précise que le zonage est inchangé sous la réducƟon du périmètre du 
mécanisme d’aƩente que consƟtue le PAPAG. Seul son périmètre est raccourci, sans incidence 
sur le nombre de logements ou la volumétrie permise. Le PAPAG n’a qu’un effet de gel de la 
libre disposiƟon des unités foncières couvertes par son périmètre. 

 L’associaƟon préconise une uniformisaƟon des hauteurs des construcƟons le long de la route 
de Cannes à R+2 au lieu de R+3. 
En raison de la déclivité des espaces sur le linéaire, l’appréciaƟon de la hauteur adéquate tout 
le long de la route de cannes devra s’inscrive dans une étude d’ensemble de la zone. Pour 
autant, la hauteur actuellement permise de R+3 compte tenu des caractérisƟques de la zone, 
ne semble pas inadéquat et perturbant quant à l’harmonie architecturale. 

 L’associaƟon s’aƩache à la liste des emplacements réservés, pour souhaiter la modificaƟon de 
la desƟnaƟon de l’E6 «  créaƟon d’une aire de loisirs et de détente à la Paoute », et n’a pas vu 
la localisaƟon des E7 et E8. 
Concernant le peƟt lac de la Paoute, ciblé par l’E6, il est précisé que la noƟon d’aire de loisirs, 
n’implique pas la créaƟon d’un parc de loisir. Seulement des aménagements de loisirs sur les 
berges à l’instar de chaque aménagements de promenade sur les abords des plans d’eau. De 
surcroît, la zone est classée en zone Naturelle, ce qui en garanƟe la pérennité naturelle. les E7 
et E8 sont localisés sur le plan graphique du PLU à l’idenƟque depuis la révision approuvée en 
novembre 2018. 

 L’associaƟon s’interroge sur la consistance de l’étude sur les risques technologiques annexée 
au projet de modificaƟon du PLU. 
Il s’agit de la prise en compte du porter à connaissance transmis par le Préfet, en charge du 
plan de prévenƟon des risques technologiques. Le PAC ne cible que ces deux entreprises sur 
Grasse. 

 L’associaƟon propose de modifier la rédacƟon de la page 126 en contrebalançant le sens de la 
protecƟon de la populaƟon face aux grandes installaƟons de risques technologique. 
La commune de Grasse relève et partage l’intérêt  de ceƩe modificaƟon rédacƟonnelle. Pour 
autant, ceƩe phrase étant insérée dans le PADD du PLU, il n’est pas possible ici de la changer. 

 L’associaƟon se réjouit de la protecƟon du socle de Plascassier. 
La commune de Grasse prend bonne note de ce point posiƟf relevé par GrassEnvironnement. 

 Une criƟque est faite sur bilan de la consommaƟon foncière tel qu’inséré dans le projet de 
modificaƟon de droit commun n°1 du PLU de Grasse, en ce qu’il serait incomplet quant aux 
conséquences à en Ɵrer. 
La commune de Grasse rappelle qu’il s’agit là d’une obligaƟon législaƟve pour toute procédure 
nouvelle de modificaƟon d’un document d’urbanisme. Il est certain que ce bilan ainsi produit 
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peut être considéré comme incomplet, dans la mesure où il consƟtue le fondement de l’ébauche 
du sens à donner à la révision générale du PLU pour le rendre compaƟble avec le SCOT’OUEST. 

 L’associaƟon s’inquiète de l’augmentaƟon du nombre de logements dans le secteur des 4 
chemins et la modulaƟon des zonages en présence. 
La commune de Grasse rassure l’associaƟon en ce que cet espace est inclus dans le SMS 9 
prévoyant d’ores et déjà un nombre de logements et un taux de 30 % de logements sociaux. 

 Concernant l’incidence sur les paysages, l’associaƟon déplore le manque de prescripƟon 
concernant les toitures des habitats collecƟfs. 
La commune de Grasse rappelle que l’ensemble des disposiƟons du règlement du PLU pour les 
zones d’habitaƟon, impose la couverture de la toiture par des tuiles canal de couleur 
rouge/rosé, y compris pour les habitats collecƟfs. 

 L’associaƟon préconise d’appliquer le zonage UCd pour les loƟssements autour du quarƟer du 
Plan. 
S’agissant de foyers de renouvellement urbain, une telle appréciaƟon doit se dérouler sur 
l’ensemble des loƟssements du territoire dans le cadre d’une révision du PLU, puisque le zonage 
actuel permet de respecter ceƩe vocaƟon. 

 L’associaƟon demande si une mise à jour des textes de référence à l’exposiƟon des populaƟons 
au bruit est disponible. 
A la connaissance de la commune de Grasse, il n’y a pas de mise à jour de l’arrêté préfectoral 
du 18 aout 2016. 

 Concernant l’installaƟon de panneaux photovoltaïques, l’associaƟon suggère de modifier la 
page 30 du règlement sur la promoƟon de la transiƟon énergéƟque. 
La commune de Grasse rappelle qu’en vertu de la loi APER, il n’est pas possible de brider les 
iniƟaƟves portées par la transiƟon écologique en terme de producƟon d’énergie renouvelable.. 
De plus, compte tenu de l’évoluƟon technique des matériaux dans ce domaine, il est possible 
que des matériaux performants soient proposés. Seuls les périmètres soumis aux monuments 
historiques et dans le PSMV peuvent connaîtrent des contraintes. 

 L’associaƟon s’interroge sur la valeur des TVB par rapport au règlement du PLU. 
Le rapport va dans un sens de compaƟbilité, ce qui est menƟonnée dans l’introducƟon des TVB. 
Les TVB ne sont donc pas déniées. 

 L’associaƟon s’intéresse à la préservaƟon des traverses et escaliers anciens traversant la ville 
de Grasse. 
Un inventaire exhausƟf a été réalisé par les services, ayant vocaƟon à répertorier et protéger 
ces éléments patrimoniaux. Les contours des prescripƟons requises doivent encore être 
approfondies. Cela pourra donner lieu à un sujet dans le cadre de la révision prochaine du PLU. 

 L’associaƟon propose d’ajouter une menƟon à la largeur des voies de desserte dans la 
disposiƟon partagée UAU8, pour déterminer la largeur minimale. 
La commune de Grasse précise que techniquement, la largeur minimale en urbanisme est de 3 
mètres. D’où l’absence de ceƩe précision.  

 L’associaƟon pointe du doigt l’erreur de la menƟon sur le calcul minimal du recul par rapport 
aux limites séparaƟves en zone UA. 
Il s’agit du centre ville dans lequel les parcelles présentent de manière générale peu de 
profondeur d’assieƩe. Ici, la règle est adaptée à la typologie des parcelles ayant une profondeur 
inférieur à 15 mètres. 

 L’associaƟon propose la fusion des zonages UCc et UCd. 
Une telle appréciaƟon relève d’un diagnosƟc d’ensemble à l’échelle du territoire communale 
pour apprécier l’idenƟté et les différences de caractérisƟques et de typologie de ces espaces 
urbains.  
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 L’associaƟon s’interroge sur les reculs par rapport aux voies de circulaƟon sur l’ensemble des 
zones du PLU. 
Dans le cadre de la révision prochaine du PLU, une analyse d’ensemble des reculs par rapport 
aux voiries sera menée auprès de tous les gesƟonnaires voirie. 

 L’associaƟon suggère d’appliquer le recul des portails à l’idenƟque du recul des garages, soit 2 
mètres. 
Pour des quesƟons de fluidité du trafic rouƟer et suivant des préoccupaƟons pour palier les cas 
accidentogènes, il n’est pas possible de laisser une parƟe du véhicule sur la chaussée dans 
l’aƩente de l’ouverture de son portail situé sur sa parcelle privée. La longueur de 2 mètres ne 
correspond pas à la longueur totale d’un véhicule. 

 
 

 

 RécepƟon d’avis par courrier postal 
 
A l’issue de la concertaƟon, aucune observaƟon n’a été portée à la connaissance de la commune. 
 
 
 

Bilan de la concertation 
 
La commune de Grasse a organisé la concertaƟon de manière conƟnue pendant un mois, dès que le 
Conseil Municipal a délibéré sur la soumission du projet à évaluaƟon environnementale et organisé les 
modalités de la concertaƟon publique, soit au 27 septembre 2023, et jusqu’au 27 octobre 2023 à 
12H00. 
 
Les modalités de la concertaƟon, définies par la délibéraƟon du Conseil Municipal du 26 septembre 
2023, ont été mises en œuvre au cours de la démarche, comme présenté précédemment. 
 
Elles ont permis aux administrés d’être informés du projet et de parƟciper à ceƩe procédure. 
On peut remarquer que les parƟcipants se sont exprimés à l’idenƟque de ce que aurait été leur 
expression dans le cadre d’une enquête publique. La thémaƟque environnementale de la concertaƟon 
publique n’a vraisemblablement pas été complètement appréhendée par le public.  
 
Ainsi, il convient de dresser le bilan de la concertaƟon dans ces conclusions : les évocaƟons de nature 
environnementale ne permeƩent pas de remeƩre en quesƟon la présentaƟon proposée par la 
commune de Grasse dans le cadre de son évaluaƟon environnementale. Les contribuƟons ont été 
étudiées avec sérieux et celles opportunes ont ainsi pu être retenues. 
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